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compte tenu des criteres pris en consideration a cette 
fin par la Commission; 

5. Decide que, lorsque des fonctionnaires nommes 
pour une dun~e determinee auront accompli cinq 
annees de service continu en donnant satisfaction, 
leur cas sera pris equitablement en consideration aux 
fins d'une nomination de carrierc; 

6. Note !'intention qu'a la Commission d'entre
prendre une evaluation des concours et autres ele
ments de la politique de recrutement; 

7. Prie la Commission de poursuivre comme 
prevu son programme decoulant des articles 13 et 14 
de son statut; 

V 

Prie tous les organes qui font des propositions pour 
que des mesures soient prises sur des questions de 
personnel touchant le regime commun des Nations 
Unies de coordonner etroitement leurs propositions 
avec la Commission de la fonction publique interna
tionale, qui presentera ses recommandations a leur 
sujet a l'Assemblee generale et aux autres organes 
deliberants des organisations appliquant le regime 
commun et evitera ainsi des chevauchements dans les 
efforts deployes. 

/09<' S(;(//1("(' plenil'rl' 
17 dfre111hre /982 

37/127. Financement de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban 

A 

L'Assemhlee w'm'rale. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban4 .i et le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires44, 

Ayant d /' esprit les resolutions 425 ( 1978) et 426 
(1978) du Conseil de securite, en date du 19 mars 1978, 
ainsi que Jes resolutions 427 (1978), 434 (1978), 444 
(1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483 (1980), 
488 (1981), 498 ( 1981), 50 I (1982), 511 (1982), 5 I 9 (1982) 
et 523 (1982) du Conseil, en date des 3 mai et 18 sep
tembre 1978, des 19 janvier, 14 juin et 19 decembre 
1979, des 17 juin et 17 decembre 1980, des 19 juin 
et 18 decembre 1981. et des 25 fevrier, 18juin, 17 aoftt 
et 18 octobre 1982, 

Rappe/ant ses resolutions S-8/2 du 21 avril 1978, 
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 decembre 1979. 
35/44 du 1er decembre 1980, 35/115 A du 10 decembre 
1980, 36/138 A du 16 decembre 1981 et 36/138 C du 
19 mars 1982, 

Reaffirmant ses decision~ anterieures concernant 
le fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 
des operations de maintien de la paix, ii convient 
d'appliquer une procedure differente de celle qui est 
utilisee pour couvrir les depenses inscrites au budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies. 

" A/37/535. 
44 A/37/649, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes sont en mesure de verser des contribu
tions relativement plus importantes et que les pays 
economiquement peu developpes ont une capacite 
relativement limitee de participer au financement des 
operations de mainticn de la paix qui entrainent de 
lourdes depenses, 

Ayant (J /' esprit les responsabilites speciales qui 
incombent aux Etats membres permanents du Con
seil de securite touchant le financement des operations 
de maintien de la paix decidees conformement a la 
Charle des Nations Unies, 

Dfride d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe I de la section I de la resolu
tion S-8/2 de I' Assemblee generale un credit d'un 
montant brut de 89 724 996 dollars (soit un montant 
net de 88 887 000 dollars) correspondant aux depenses 
autorisees et reparties conformement aux dispositions 
de la section III de la resolution 36/ 138 A de I' Assem
blee et du paragraphe I de la resolution 36/ 138 C pour 
les operations de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban, pour la periode allant du 19 decem
bre 1981 au 18 juin 1982 inclus; 

II 

INciJe d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe I de la section I de la resolu
tion S-8/2 de I' Assemblee generale un credit d 'un 
montant brut de 30 459 332 dollars (soit un montant 
net de 30 175 666 dollars) correspondant aux depenses 
autorisees et reparties conformement aux disposi
tions de la section III de la resolution 36/ 138 A de 
I' Assemblee et du paragraphe I de la resolution 
36/ 138 C pour les operations de la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban, pour la periode allant du 
19 juin au 18 aoftt 1982 inclus; 

lil 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe I de la section I de la resolution 
S-8/2 de I' Assemblee generate un credit d'un montant 
brut de 30 459 332 dollars (soit un montant net de 
30 175 666 dollars) correspondant aux depenses auto
risees et reparties conformement aux dispositions de 
la section lII de la resolution 36/ 138 A de I' Assem
blee et du paragraphe I de la resolution 36/ 138 C 
pour les operations de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban, pour la periode allant du 19 aoftt 
au 18 octobre 1982 inclus; 

IV 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe I de la section I de la resolution 
S-8/2 de I' Assemblee generale un credit d'un montant 
brut de 30 459 332 dollars (soit un montant net de 
30 175 666 dollars) correspondant aux depenses auto
risees et reparties conformement aux dispositions de 
la section II I de la resolution 36/ 138 A de I' Assemblee 
et du paragraphe 1 de la resolution 36/ 138 C pour Jes 
operations de la Force interimaire des Nations Unies 
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au Liban, pour la periode allant du 19 octobre au 
18 decembre 1982 inclus: 

y 

Autorisc le Secretaire general a engager de-, depen
ses pour la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban jusqu'a concurrence d"un montant brut de 
15 229 666 dollars (soil un montant net de 15 087 833 
dollars) pour la periode allant du 19 decembre 1982 
au 18 janvier 1983 inclus, lesdites depenses devant 
etre reparties entre Jes Etats Membres conformement 
au plan enonce dans la resolution 33/ 14 de I" Assemblec 
generale et aux dispositions du paragraphe I de la 
section V de la resolution 34/9 B. du paragraphe I 
de la section VI de la resolution 35/ 115 A et du para
graphe I de la section YI de la resolution 36/138 A: 
le bareme des quotes-parts pour Jes annees 1980, I 981 
et 1982 sera applique pour la repartition de la partie 
de ces depenses, soit 6 386 634 dollars (montant brut> 
ou 6 327 156 dollars (montant net), correspondant 
proportionnellement a la periode allant du 19 au 
31 decembre I 982 inclus. tandis que le bare me des 
quotes-parts pour Jes annees 1983, 1984 et 1985 sera 
applique pour la repartition des depenses engagee, 
ulterieurement: 

YI 

Autorise le Secretaire general ~l engager des depen
ses pour la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban jusqu'a concurrence d'un montant brut de 
15 229 666 dollars (soit un montant net de 15 087 833 
dollars) par mois pour la periode allant du 19 janvier 
1983 au 18 decembre 1983 inclus, au cas ou le Con
seil de securite deciderait de proroger le mandat de 
la Force au-dela de la periode de trois mois autori
see en vertu de sa resolution 523 ( 1982). sous reserve 
qu'il obtienne I'assentiment prealable du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge 
taires en ce qui concerne le montant effectif des 
depenses a engager pour la periode sur laquelle por
terait chaque mandat qui pourra etre approuve apres 
le 19 janvier 1983, lesdites depenses devant etre repar
ties entre Jes Etats Membres conformement au plan 
enonce dans la resolution 33/14 de l"Assemblee gene
rale et aux dispositions du paragraphe I de la section V 
de la resolution 34/9 B, du paragraphe I de la section VI 
de la resolution 35/115 A, ainsi que du paragraphe I 
de la section VI de la resolution 36/138 A, selon les 
proportions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
Jes annees 1983, 1984 et 1985: 

VII 

I. Invite de nou1·ca11 les Etats Membres a verser 
des contributions volontaires a la Force interimairc 
des Nations Unies au Liban tant en especes que som 
forme de services et de fournitures pouvant etre accep
tes par le Secretaire general; 

2. lnl'ite les Etats Mcmbres a verser des contri
butions volontaires en especes au Compte d'attentc 
etabli en application de sa resolution 34/9 D du 17 de
cembre 1979; 

Ylll 

Pric le Secretaire general de prendre toutes Jes 
mesures necessaires pour que la Force interimaire des 
Nations Unie~ au Liban soit geree avec le maximum 
d"efficacite et d"economie: 

IX 

I. Dhide qu'Antigua-et-Barbuda, le Belize et 
Vanuatu seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnes a l"alinea cl du paragraphe 2 de la 
',CCtion I de la resolution S-8/2 de I' Assemblee gene
rale et que leurs contributions a la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban seront calculees confor
mement aux dispositions des paragraphes I et 6 de la 
resolution 37 /125 A de I' Assemblce. en date du 13 de
cembre 1982: 

2. Decide ('I/ /Ill(/"(' que, conformement it l'alinea c 
de !"article 5.2 du reglement financier de !'Organisa
tion des Nations lJ nies, les contributions versees par 
les Etats Membres viscs au paragraphe I de la presente 
section a la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban jusqu'au 18 decembre 1982 seront comptabi
lisees comme recettes accessoires et deduites des 
depenses it repartir conformement a la section Y 
ci-dessus. 

B 

l,' Asso11hlc;c, g(;llc;mle, 

/(}(),• St'l/11('(' p/t'llil;rl' 
17 dfrcmhre /9H2 

Co11.1idhw11 la situation financiere du Compte spe
cial de la Force interimaire des Nations Unies au 
Liban. telle qu 'elle est exposee dans le rapport du 
Secretaire general 4 

'. et se referant au paragraphe 7 
du rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires44

• 

C//nscicnte qu'il est indispensable de fournir a la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban les 
ressources financieres necessaires pour lui permettre 
de s'acquitter des responsabilites qui lui incombent en 
vertu des resolutions pertinentes du Conseil de secu
rite. 

Pre//CCllfJl.'l' par le fail que le Secretaire general 
continue d'avoir de plus en plus de difficultes a faire 
face au jour le jour aux depenses engagees au titre de 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban, en 
particulier en ce qui concerne les sommes a rembour
ser aux gouvernements des Etats qui fournissent des 
contingents, 

Rappe/ant SC', resolutions 34/9 E du 17 decembre 
1979, 35/115 B du IO decemhre 1980 et 36/138 B du 
I 6 dece mbre 1981, 

Rccon11ai.1.rn11t que, du fait que certains Etats Mem
bre~ ne versent pas leurs contributions, le solde exce
dentaire du Compte special de la Force interimaire 
des Nations U nies au Liban a en fait ete utilise inte
gralement pour completer les recettes provenant des 
contributions versees pour couvrir les depenses de la 
Force. 
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Preoccupee par le fait que !'application des dispo
sitions des alineas h et d de !'article 5.2 ainsi que 
des articles 4.3 et 4.4 du reglement financier de 
l'Organisation des Nations Unies aggraverait la situa
tion financiere deja difficile de la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, 

Decide de suspendre !'application des dispositions 
des alineas h et d de !'article 5 .2 ainsi que des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne le montant de 
5 939 256 dollars, qui devrait sinon etre annule en vertu 
desdites dispositions, ce montant devant etre inscrit 
au compte dont ii est question dans le dispositif de la 
resolution 34/9 E de I' Assemblee generale et demeu
rer inscrit a ce compte d'attente jusqu'a ce que 
I' Assemblee prenne une nouvelle decision. 

l09e seance p/h1ierc 
17 deccmhrc /982 

37/128. Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique 

L'Assemhlee generate, 

Preoccupee par la necessite d'une coordination 
administrative et budgetaire efficace dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise le 15 decembre 
1975 d'examiner de fac,;on approfondie la question 
intitulee "Coordination administrative et budgetaire 
entre !'Organisation des Nations Unies et Jes institu
tions specialisees ainsi que I' Agence internationale 
de l'energie atomique" en principe les annees ou ii 
n'est pas presente de budget4 ', 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 33/142 A du 
20 decembre 1978, 35/114 du IO decembre 1980 et 
36/229 du 18 decembre 1981 , 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires sur la coordination administrative et 
budgetaire entre !'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees ainsi que I' Agence 
internationale de l'energie atomique46 : 

2. Saisit les organisations interessees du rapport 
du Comite consultatif, ainsi que des commentaires et 
observations formules au cours de son examen a la 
Cinquieme Commission; 

3. Prie le Secretaire general de saisir Jes chefs de 
secretariat des organismes des Nations Unies, par 
l'intermediaire du Comite administratif de coordina
tion, des questions decoulant du rapport du Comite 
consultatif et du debat y relatif a la Cinquieme Com
mission qui appellent leur attention et l'adoption de 
mesures necessaires; 

4. Transmet le rapport du Comite consultatif, pour 
information, au Comite des commissaires aux comptes, 
au Groupe de verificateurs exterieurs des comptes, au 
Comite du programme et de la coordination, a la Com-

"Document.r ojjidels de /"Asse111hlee Kenerale. tre11tiim,· sn
.vion, Supplement n" 34 (A/10034), p. 155, point 98. 

46 A/37/547. 

mission de la fonction publique internationale et au 
Corps commun d'inspection; 

5. Prie le Secretaire general de tenir des consul
tations avec les chefs de secretariat des organismes 
des Nations Unies au sujet de !'experience acquise 
en ce qui concerne !'identification des programmes 
depasses, inefficaces OU d'une utilite marginale, qui 
pourrait permettre de liberer des ressources pour le 
financement de nouveaux programmes et d'autres 
types d'activites; 

6. Invite les organes deliberants des institutions 
specialisees, de I' Agence internationale de l'energie 
atomique et d'autres organismes des Nations Unies a 
poursuivre leurs efforts pour parvenir a une utilisation 
plus efficace et plus economique des ressources des 
organisations; 

7. Appelle /'attention des Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions specialisees ou de I' Agence internationale de 
l'energie atomique sur les graves problemes decoulant 
des retards dans le paiement des contributions; 

8. Invite les organes deliberants des institutions 
specialisees, de I' Agence internationale de l'energie 
atomique et d'autres organismes des Nations Unies 
a encourager les Etats Membres a verser en temps 
voulu leurs contributions au budget de ces organi
sations: 

9. Prie le Secretaire general et Jes chefs de secre
tariat de ces organisations de transmettre les passages 
pertinents de la presente resolution aux Etats Mem
bres, lorsqu'ils Jes informent du montant de leurs 
contributions. 

109" seance pleniere 
17 decemhre /982 

37/129. Possibilite de creer un tribunal administratif 
unique 

L 'A ssemhlee genera/c 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur la possibilite de creer un tribunal administratif 
unique47 ; 

2. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre les consultations necessaires aux 
fins de !'harmonisation progressive et du perfection
nement des statuts, reglements et pratiques du Tribu
nal administratif de l'Organisation intemationale du 
Travail et du Tribunal administratif des Nations Unies, 
en vue de renforcer le regime commun et de reduire, 
autant que possible, Jes depenses administratives 
correspondantes: 

h) De presenter a I' Assemblee generale un rapport 
sur la question, a l'issue de ces consultations, lors 
d'une session ulterieure. et des rapports interimaires 
sur l'etat des consultations lors des sessions interme
diaires. 

4
' A/C.5/37/23. 

/09" seance pleniere 
17 decemhre /982 


